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On s’abonne hors d’Épinal : — a RambervUlers, chez ie citoyen Méjeat, limonadier ; — à Bruyères, chez le citoyen Henm Claudel; — à Mirecourt, chez le citoyen Eollin-l'Ecole, 
à Tiompaire, chez le citoyen L. Guyot, brasseur; •— à Saint-Dié, chez le citoyen Dubois, brasseur ; — à Gérardmcr, chez le citoyen Guery, notaire; — à Remiremont, chez 

le citoyen Mougin, imprimeur; — à Neufchdteau, chez le citoyen Chaffaut, limonadier ; — i t'orcieiix, chez le citoyen Qviulot, notaire.

CeNSTITUTIIM DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Art. Ier. La so 11 ve ru l o etc r es i de dans FUMYEÜSÂLITE des citoyens Français ;
El le est inaliénable el imprescriptible;
Aucun individu, aucune fraction du peuple ne peut s’en attribuer l’exercice.
Art. 24. Le suffrage est direct et UN IWE.il S EL.
Art. 25. Sont électeurs, sans condition de cens, TOUS les Français âgés de vingt—un ans et jouis

sant de leurs droits civils et politiques.
Art. il'O. U assemblée nationale confie le dépôt de la présente Constitution et des droits 

quelle consacre, a la garde et au patriotisme de tous les Français,

Remiremont, le do Mai 1850.

A :Loi contre le suffea^e osai verset.
Mensonge et hypocrisie, tel est le titre de cette loi y 

telle est la signification que lui a donnée un grand ora
teur de la Montagne, Michel (de Bourges) ; tel est aussi 
le mot de la situation ; tel est le caractère du projet mi
nistériel ; tel est enfin le caractère ineffaçable que F his
toire imprimera aux actes du pouvoir exécutif. — Vos- 
giens, sachez-le bien, il s’agit de vous enlever le suffrage 
universel ; il s’agit de réduire de moitié le nombre des 
électeurs de la France, le nombre des électeurs de notre 
département ; il s’agit, par le vote, de vous empêcher 
de nommer ceux qui défendront vos intérêts, qui appor
teront quelque adoucissement à vos maux, à vos misères, 
pour permettre aux royalistes de nommer ceux qui, 
"pendant des années, vous ont toujours dupés.

Il ne s’agit plus de discuter si la Constitution sera 
respectée dans sa lettre, dans son esprit. Le doute n’est 
plus permis, en présence de l’exposé des motifs de ce 
projet monstrueux.

Enfin le comité occulte, dont fait partie M. Buffet , 
qui dirige depuis deux ans déjà toute la politique du 
gouvernement, est arrivé à son but. Le pouvoir qu’il a 
aveugle par ses protestations hypocrites , par scs témoi
gnages mensongers de dévouement, il l’a tellement en

vwtmouiDB m rairo w<mm.

MADAME DE SILVEYRA (i).
SUITE *.

— Prenez donc patience, car il m’aime follement, et 
je me servirai de cet amour pour le perdre... pour lui je 
ne veux pas être Dolorès, la femme pure et honorée, je 
veux etre Dolorès la courtisa nue ; la courtisanne qui 
promettra de se donner pour de l’or ; il le croira, je veux 
qu il le croie, et il engloutira sa fortune pour satisfaire 
son irrésistible passion... car, voyez-vous, Andréa, il 
m’aime comme nul ne m’aimera dans ce monde, comme 
nul ne m’a jamais aimée!... Que je sois sur un trône, 
que je sois dans la fange, il s’agenouillera devant moi et 
je resterai son idole, Eh bien... là est ma vengeance, sa 
ruine... sa mort peut-être !... mais avant qu'il ne meure, 
je veux qu’il sache pourquoi je l’ai poussé dans l’abîme, 
je veux qu’il sache quelle main le frappe En mourant 
il entendra le nom de mon époux dom Lopcs d’Alvèga 
et celui de dona Maria !

Les yeux d’Andréa étaient arrêtés sur Dolorès avec 
admiration et tristesse.

— Vous etes plus grande que je ne croyais, Dolorès,

* Voir les nos des 50 mars, 5, 6, 10, 12,19, 24, 26 avril,
1er, 5 et 8 mai,

gagé sur la route qui conduit à l’abîme, qu’il lui a rendu 
la retraite impossible.

Aleajacta est! Le sort en est jeté ! le déii est lancé 
de l’autorité à la liberté , de l’arbitraire à la légalité, de 
la force au bon droit, du passé à la révolution !

Que fera cette majorité saisie de vertige? Que fera la 
majorité en présence de ce projet, le plus odieux qui 
puisse être dirigé contre la souveraineté populaire, s’il 
vient à être consommé? Que fera la nation elle-même 
en face d’une violation flagrante de cette grande Charte 
constitutionnelle de la République, qui seule est la ga
rantie du développement régulier et pacifique de nos ins
titutions?

La France n’a, dans cette grave circonstance, à pren
dre conseil que d’elle-même. Nous comptons sur l’intel
ligence du peuple, sur sa raison, sur son bon sens, sur 
sa prudence et plus encore sur son admirable instinct, 
sur la manifestation éclatante de sa spontanéité.

La Constitution a prévu le cas ou le président de la 
République attenterait à la souveraineté nationale, en 
mettant obstacle à l’exercice de cette souveraineté. En 
ce cas et par ce seul fait (art. 68), le président est dé
chu de ses fonctions ; les citoyens sont tenus de lui re
fuser obéissance.

Mais il ne pouvait entrer dans la pensée de personne 
que l'assemblée nationale elle-même put attenter à celte 
souveraineté populaire, dont elle est la plus haute ex

si vous faites ces choses... et si vous faiblissiez... main- 
tenant je ne sais si j’aurais le courage de vous accuser.

Dolorès était d’une extrême pâleur; elle serra avec 
force la main d’Andréa en murmurant :

— Je ne faiblirai pas.

III.
Quinze jours passèrent. Robert ne quittait vresque 

pas Mme de Silveyra, et cependant l’œuvre de vengeance 
de la belle Portugaise n’avançait point. Robert lui té
moignait un dévouement absolu; il était agenouillé dans 
son idolâtrie, et rien des choses extérieures ne pouvait 
l’arracher à son extase. Dolorès reculait-elle devant 
l’idée de détruire le prestige dont elle restait envelop
pée aux yeux de son amant? Jamais une souillure n’a
vait terni la vie de Mme dé Silveyra, ne répugnait-il pas 
à sa nature d’effleurer la fange, même en apparence?
Se sentait-elle vaincue dans sa lutte mystérieuse et dé
sarmée par la confiance et l’abandon avec lesquels Ro
bert se livrait ? Nul n’aurait pu le dire, et Andréa lui- 
même n’osait plus interroger.

Qu on ne croie pas toutefois que Robert eut été cons
tamment heureux pendant ces quinze jours; non. Son 
cœur avait reçu mille blessures. Tantôt, ivre de bonheur, 
il s’était cru aimé; tantôt, brusquement réveillé de son 
beau rêve, il avait senti son âme se glacer sous la pa
rai e sccbe, froide et dure de Dolorès ; l'instant d’après, 
la blessure faite à son amour avait été fermée par u ; !

pression. Aussi ce cas n’a-t-il pas été prévu ; seulement, 
dans la lettre comme dans l’esprit de l’art. HO, il est 
évident que le législateur a eu en vue toutes les circons
tances où un pareil fait pouvait se produire. Cet article 
est ainsi conçu : « L’assemblée nationale confie le dépôt 
de la présente Constitution et des droits qu’elle consacre 
à la garde et au patriotisme de tous les Français. »

Rien de plus clair, rien de plus positif que ce texte. 
Le jour où l’assemblée nationale elle-même porterait la 
main sur cette Constitution quelle est chargée de main
tenir, ne tomberait-elle pas comme le président, sous 
l’application de l’art. 68? Ne serait-elle pas par ce seul 
fait déchue de plein droit? Les citoyens ne seraient-ils 
pas tenus de refuser obéissance à ses décrets ?

Si la loi de M. Baroche était adoptée, loi élucubrée 
par le conseil des dix-sept, dont fâit partie M. Buffet, 
si l’art. 25 de la Constitution était supprimé , lacéré 
par le vote d’une majorité aveugle, il semblerait donc 
qu’au patriotisme de tous les citoyens Français il appar
tiendrait d’aviser. A eux donc de choisir dans toute l’é
tendue du territoire le mode de protestation contre 
celle trouée faite à la Constitution, contre cette hypo
crisie royaliste, contre ce mensonge, contre ce parjure, 
contre cette hideuse provocation à la guerre civile. Oui, 
nous le déclarons, si nous sommes condamnés à assister 
à un pareil scandale, si nous devons voir s'accomplir 
une pareille usurpation, il faut que partout, à la même

regard, par une promesse, pour se rouvrir toute sai
gnante sous le coup de fouet, d’une impitoyable raillerie.

Le matin, il avait trouvé Dolorès reveuse, mélancoli
que et tendre. Elle avait laissé sa main dans la sienne ; 
elle avait écouté, un sourire doux et caraissant aux lè
vres, ses plaintes d’amant qui ne sont, après tout, qu’une 
hymne d’adoratkm. Le soir, il l’avait vue, soit dans le 
monde, soit au théâtre, détourner les yeux, feindre de 
ne pas le reconnaître, et quand il avait osé s’approcher, 
elle l’avait écrasé d’un regard insolemment dédaigneux.

Eh bien ! ces alternatives de joie ou de douleur, loin 
d’affaiblir la passion de Robert, lui donnaient une puis
sance irrésistible. Il y avait des heures où il souffrait 
une torture sans nom, et il courait avec une ardente 
impatience en chercher de nouvelles. Il trouvait à ces 
douleurs mêmes une âpre volupté; et il se disait froide
ment dans ses moments de demi-calme : ■— Lorsqu’elle 
m’aura enlevé tout espoir; quand elle m’aura dit : — 
Je vous hais et je vous méprise, parce que vous êtes fai
ble et lâche dans votre amour. Ce jour-là.... je me ferai 
broyer sous les pieds de ses chevaux, sous les roues de 
sa voiture .- et tout sera fini.

Cette resolution prise, Robert se laissa emporter par 
le présent, heureux ou malheureux, sans s’inquiéter de 
l’avenir.

Mais il n’avait pas prévu la plus cruelle des douleurs : 
la jalousie! — Non pas la jalousie vague, sans motif, 
sans objet, que connaissent tous les cœurs aimants. Mais
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heure, un-même cri d’indignation se fasse entendre et 
vienne glacer d’effroi tous les représentants parjures, 
qui auraient voté le renversement du suffrage universel.

Electeurs vosgiens, n’oubliez pas que votre départe
ment possède un des membres de cette commission des 
dix-sept, M. Buffet; vous avez lu l’entête du Peuple 
vosgien, prenez en note et punissez à l’avenir l’apos
tasie SOUS QUELQUE FORME QÙ’eLLE SE PRESENTE, DE QUELQUES 
SPÉCIEUX PRÉT8XTES QU’f.LLE SK RECOUVRE.

Point de tentative partielle et impuissante, point de 
dissidence funeste ; lorsqu’il s’agit d’un droit aussi élevé, 
d’un devoir aussi impérieux, lorsque c’est une nation 
qui doit l’accomplir, il faut qu’elle se lève tout entière 
pour protester par tous les moyens légaux.

L’article o du préambule de la Constitution reconnaît 
des droits et des devoirs antérieurs et supérieurs aux 
lois positives. La souveraineté de l’universalité des ci
toyens, imprescriptible, inaliénable, est du nombre de 
ces droits; la garde de cette souveraineté est du nombre 
de ces devoirs. A vous, citoyens, qui, à tant de reprises 
depuis deux années, avez manifesté dans le calme de 
votre dignité et dans l’indépendance de vos consciences, 
votre volonté suprême, à vous de voir si vous vous lais
serez, sans protester, ravir cette faculté inhérente à votre 
existence même; à vous de voir si vous devez courber 
vos fronts sous le joug de l’arbitraire! à vous enfin de 
voir si vous vous rendrez complices de ce mensonge, de 
cette hypocrisie, de ce parjure!

Nous hésitons à le dire, nous les hommes de paix et 
de conciliation;... mais nous redoutons de voir, au bout 
de cette loi, les horreurs de la guerre civile!!

Le projet de loi sur la réforme électorale a produit 
sur tous les points de la France une agitation incessante. 
L’opinion publique, vivement surexcitée par la menace 
faite au suffrage universel, affirme qu’il y a là une vio
lation flagrante delà Constitution. Cette intention mani
feste d’une atteinte au pacte fondamental cause une irri
tation générale qui va grandissant de jour en jour.

On rapproche de la mesure proposée toutes celles 
qui en ont été le prélude, et qui sont considérées comme 
un défi jeté par le cabinet actuel à la majorité du pays. 
On s’inquiète des provocations quotidiennes de la presse 
réactionnaire. On se demande dans quel but le pouvoir 
concentre dans Paris une accumulation de forces telles 
qu’elles surpassent en effectif et en matériel l’armée que 
commandait Bonaparte à son entrée en camnaane en 
1805. 1 b

Par une déduction aussi naturelle que logique, on con
clut de cette agglomération de forces la crainte d’une 
effrayante collision que l’altitude calme du peuple pari
sien, sa prudente réserve et son admirable longanimité 
sont loin de faire présager.

Mais si les appréhensions du pouvoir devant une po
pulation qui, depuis tantôt un an, a donné tant de gages 
à l’ordre, à la sécurité et à la tranquillité du pays, sont 
considérées comme vaincs et chimériques, on se préoc
cupe surtout dans toute la France (nos correspondances 
et les journaux des départements en font foi), des fata
les conséquences de l’adoption du projet de loi de la 
commission des Dix-sept. On calcule les dangers immi
nents qui doivent en résulter, et dans la prévision d'un 
vote favorable au ministère, on recherche à quels moyens

la jalousie justifiée par les assiduités d’un fat et les pro
vocations d’une coquette.

En effet, un rival se révéla à Robert. Ce rival, c’était 
Henri d’Estignac, cet admirateur passionné qui lui avait 
nommé Mme de Silveyra dans les salons de l’ambassade.

C était lui qui s’était fait présenter chez Dolorès trois 
jours après cette fête, et qu’elle avait constamment ac
cueilli avec le plus gracieux sourire.

C'était lui qui épiait les moindres gestes de Mme de 
de Silveyra, qui souvent se penchait sur son fauteuil et 
avait le privilège de la distraire d’une autre conversa
tion , absorbant son attention, et se plaçant souvent 
même, non sans affectation, entre elle et Robert.

Deux rivaux se devinent, un pressentiment les révèle 
l’un à l’autre dès le premier aspect. Du regard ils sem
blent se mesurer et se défier. Malheur à celui des deux 
qu’une faveur signale à la colère de l’autre.

Triste et terrible jeu dont trop de femmes se font une 
gloire; lutte mystérieuse qu’elles alimentent, foyer de 
lave brûlante où elles jettent en riant la torche qui doit 
déterminer l’irruption et ouvrir le cratère vomissant la 
flamme, la destruction et la mort. Terrible partie où la 
femme laisse son honneur à l’enjeu quand les joueurs 
perdent la vie-

Eh bien, celte partie, Dolorès la jouait; Robert le 
crut du moins, et la douleur le mordit au cœur. Ses ca
prices, ses bizarreries, il les lui pardonnait, mais pou
vait-il lui pardonner uu manège odieux, indigne d’elle

légaux on pourra recourir pour en paralyser les effets.
Pour nous, qui n’avons jamais pu croire, sous la Ré

publique, à l’anéantissement du suffrage universel, du 
plus précieux des droits que nous ait légués l’assemblée 
constituante, nous ne voyons qu’un moyen de calmer les 
craintes de toute la France et de faire cesser l’agitation 
de la capitale, c’est le rejet de la loi impopulaire et iiber- 
ticide que soutient la réaction, mais que repousse l'im
mense majorité du pays. (La République.)

État de Paris.
» Le projet de loi contre le suffrage universel a jeté 

dans Paris une vive inquiétude. Dès hier, parmi les 
ouvriers des faubourgs régnait une grande agitation. 
Nous avons tout lieu de penser que, grâce à l’intelligence 
et surtout à la malheureuse expérience du peuple, celle 
fermentation des esprits ne se traduira par aucun acte 
extérieur. L’attentat n’est pas encore consommé. D’ici 
là, il faut que tous les moyens légaux soient employés 
pour le prévenir. Pétitions, protestations, adresses, il ne 
faut rien négliger. 11 faut qu’aucun avertissement ne 
manque à l’assemblée et au pouvoir; il faut que des dé
partements comme de Paris, l’expression de l’opinion 
publique pèse de tout son poids sur le vote de rassem
blée. Rien n’est encore perdu ; mais tout serait compro
mis si l’on donnait au pouvoir le moindre prétexte à la 
répression; si l’-en ne mettait ceux qui ont le projet de 
violer la Constitution, dans la nécessité de recourir les 
premiers aux moyens extrêmes. Que le peuple tout en
tier lise le discours admirable de Michel (de Bourges), et 
qu’il n’oublie pas que si la majesté de la souveraineté 
nationale est violée, il aura un grand devoir à accomplir. 
Le pouvoir désire une émeute; il ne l'aura pas... mais...

M. Napoléon Bonaparte a déposé sur le bureau de 
l’Assemblée la déclaration suivante :

« Ailenriu que lu souveraineté du peuple réside dans ]’u- 
niveisalité ries citoyens;

» Attendu que la souveraineté est inaliénable, imprescrip
tible, et qu’aucune fraction du peuple ne peut s’en attiibuer 
1 exercice ;

» Attendu que le mandataire ne peut anéantir les droits 
do mandant sans anéantir son mandat;

> Attendu que le droit de suffrage est uu droit primordial 
au-dessus de tous les autres;

» Aitendu que le projet de réforme électorale, s’il était 
confetti en loi, priverait une fraction importante du peuple 
d’une partie de son droit ;

» Le soussigné, représentant du peuple, déclare solennel
lement qu’il persiste dans la ligne de conduite qu’il a com
mencé de suivre en demandant la question préalable;

» Qu’en conséquence, fidèle aux principes de la souverai
neté du peuple et de la Constitution, ne sr reconnaissant pas 
le droit de porter atteinte au suffrage universel, il proteste 
par son abstention contre une mesure révdluti mnaire.

» NAPOLEON BONAPARTE. »

-----------------— .-KiAiaa» ■A.Ti^TVlv----- ------ -------------

La ve£BIe d bbbûc éleetiosB.
(Assemblée nationale du 27 avril dernier.)

« Nous avons foi dans l’intelligence* des commerçants 
» et des propriétaires de Paris. Nous les croyons au 
» moins fort éclairés sur le senliment de leurs intérêts.
» G est donc avec eux que nous voulons entrer dans un 
» simple et amical examen. »

et de lui. Voulait-elle éprouver son amour? non, 
car elle ne pouvait douter si enfin son cœur ne pouvait 
s’ouvrir jamais à un sentiment de pitié, alors c’élait 
franchement, loyalement quelle devait lui porter le 
coup mortel : Dolorès ne devait ni ruser' ni mentir.

Voilà pourquoi Robert bénit le ciel, un jour qu’ii 
trouva Mme de Silveyra seule. Voilà pourquoi lui, qui 
n’avait jamais trouvé sur ses lèvres une plainte ou un 
reproche, il y trouva des paroles amères.

— Qu’avcz-vous donc aujourd’hui? demanda M™ de 
Silveyra d’une voix brève. Un amour comme le vôtre 
descend-il déjà aux mesquines querelles de voire Mari
vaux ou de voire Picard? En sommes-nous là, que vous 
puissiez m’accuser de coquetterie, et moi que j’aie à vous 
traiter en amant jaloux?

—Non, madame, dit Robert gravement, nousn’ensom- 
mes pas là, car je n’accepterais pas ce rôle. De vous, je 
vous l’ai dit, j’accepterai toutes les douleurs sans mur
murer. D’un autre, je n’acceplerai pas le ridicule. Vous 
pouvez, à votre gré, approcher la coupe de miel de mes 
lèvres et y verser le poison ; vous pouvez me faire mar
cher en aveugle dans la nuit, me montrer la lumière, le 
ciel, le bonheur, et m'en éloigner pour savourer avec 
une sorte de cruauté la souffrance qui me brise à chaque 
nouvelle épreuve. Vous pouvez tout, Dolorès. Mais qu’un 
homme se place entre nous deux... je le briserai, je le 
tuerai!....

Mme de Silveyra le regardait. Il était beau dans sa

1© lendemain d’miac élection.
(Assemblée nationale du 22 mars dernier.)

“ De la part des boutiquiers de Paris, aucune chose 
» ne devrait plus surprendre. La bêtise du boutiquier 
» de Paris n’est égalée que par sa naïveté. — Pour la 
». clairvoyance, la taupe est un lynx près d’un boutiquier 
» de Paris, etc. »
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La commuaae.
(2e article.)

Nous avons en France 57,252 communes; 27,572 
comptent de 500 à 1,500 âmes; 8,012 ont à peine 500 
habitants. Puis viennent 8,778 communes qui conrotent 
chacune de 1,500 à 5,000; 1,059 de 5,000 à 20,000, 
parmi lesquelles 52 ont 15,000 âmes, et 24 autres
20,000. 11 y a en oulre 20 communes à 50,000 habi
tants; 8 à 40,000; G à 50,000; et 9 au dessus de
50.000.

Eh bien! qu’on dise si la vie sociale est répandue et 
peut se répandre également dans chacune de ees parcel
les du territoire. On trouve au contraire que la première 
catégorie, la plus nombreuse, est à la queue de la civi
lisation ; que la seconde tient le milieu et que la troi
sième en est la tète et le cœur.

Cela tient, diva-t-on, à la dissémination si inégale 
des différentes forces de la société et du travail national. 
Cette dispersion est nécessaire et on peut y remédier ; 
mais le vice que nous signalons tient surtout à l’admi- 
nistratiop dont l’action s’arrête tout juste sur les limites 
de ce qu’elle devrait pénétrer.

Comment en -effet l’administration s’étendrait-elle effi
cacement sur les 57 mille communes de la base sociale, 
quand elle ne peut pqrter la vie générale plus loin qu’aux 
chefs-lieux des 586 arrondissements. Là s'arrête en 
quelque sorte la civilisation. Les communes rurales et 
les communes urbaines ne peuvent souffrir la comparai
son, on le sait.

Les premières peuvent, il est vrai, choisir leurs ad
ministrateurs. Mais qu’importe à la véritable liberté 
qu’un village de 2 ou 500 habitants ait le droit de nom
mer ses agents municipaux, si, en réalité, les bureaux 
de la préfecture sont obligés de diriger toutes les affai
res de ce village, incapable par lui-même de s’adminis
trer? Que la nomination des maires soit, comme on le 
voudrait, à la discrétion des préfets, il ne restera pas à 
la commune la moindre ombre de liberté.

Qu’esl-ce donc qu’administrer, si ce n’est distribuer 
à toutes les familles la vie du crédit, du travail cl delà 
circulation, si ce n’est mettre en communion tous les 
esprits et tous les cœurs, en les initiant tous à toutes 
les sciences sociales, aux sciences directement utiles à 
la vie de tout le monde, à toutes les grandes affections, 
à tous les grands sentiments de l’égalité, de la frater
nité, de la liberté.

Or y a-t-il rien de semblable dans ce qui se passe au
jourd’hui?

Dans les communes rurales, on peut à peine réunir 
quelques cents francs pour subventionner un pauvre
instituteur chargé d’enseigner...... quoi? juste ce qu’il
faut pour ne rien savoir; et tout le reste à l’avenant. 
Les paysans dans leurs villages sont quelque chose 
comme autant de tribus sauvages dans leurs cabanes, 
étrangers au reste de la nation, et ne communiquant

révolte; lui qu elle avait vu si soumis, si résigné sous sa 
capricieuse domination, elle sentit peut-être un mouve
ment d’orgueil en le trouvant prêt à la lulle. Elle acqué
rait ainsi la certitude que sa faiblesse n’était bien que de 
l’amour; l’amour dévoué, absolu, saint à force d’abné
gation.

— Robert, dit-elle avec émotion, Robert!... Sa main 
tomba dans celle du jeune homme qui tressaillit.

— Vous souffrez bien, dit-elle, vous souffrez!... et 
moi qui voudrais au prix de ma vio vous épargner ces 
souffrances, je vous les impose!., et je ne puis pas, mon 
Dieu ! je ne puis pas vous sauver! Ah ! c’est affreux !... 
murmura-t-elle comme si elle se parlait à elle-même, 
c’est une affreuse torture,... et j’y succomberai...

— Dolorès! au nom du ciel, qu’avez-vous? dit Ro
bert éperdu. Ce mystère, mon malheur et le vôtre, quel 
est-il?

— Oh! mon serment! mon serment!... murmura 
Dolorès enjoignant les mains avec force.

■— Si vous m’aimez, Dolorès, parlez! Mon bras, mon 
sang, ma vie sont à vous! Parlez, et quelqu’obslable qui 
nous sépare, je le renverserai! Si vous m’aimez, je se
rai fort, je serai puissant; parlez, par pitié !...

— Parler!... Oh! vous ne savez pas que ce serait 
notre séparation éternelle... vous ne savez pas......

La porte s’ouvrit et Andréa parut.
Mmc CLEMENCE LaLIUE.

(La suite au prochain numéro.)
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avec les autres qu’à de rares intervalles, au prix de 
lenteurs et de peines infinies. Ils sont encore dans les 
langes du moyen-âge. Ils n’obtiennent ni crédit, ni sa
voir, ni protection, ni encouragement; ils ne peuvent se 
donner des roules faciles et promptes ; ils ignorent les 
débouchés, les ressources, les besoins, les procédés éco
nomiques, les bonnes méthodes de culture; la lèpre de 
l’usure les ronge, sans qu’ils songent à invoquer le re
mède, comme s’ils demeuraient persuadés qu’il n’en 
exis’e pas. Ils portent une à unè leurs marchandises et 
denrées a la ville voisine; et chargés comme des b êtes 
de somme, iis multiplient inutilement leurs efforts, sans 
jamais réfléchir que l’union fait la force.

Leur vie est engourdie, comme les,races les plus re
tardataires. Ils ne vivent pas, ils végètent dans les ténè
bres de l’ignorance et les privations de la pauvreté. Ils 
tremblent devant leur maire ou leur curé ; ils dépen
dent, la plupart, de fermiers de l’endroit, qui eux-mè- 
mes dépendent des gros propriétaires bourgeois ou des 
capitalistes, lesquels font à tous la loi par le prêt à usure 
sous toutes ses formes. Le tribunal et les cours crimi
nelles, les avocats, les notaires, les avoués, le gendarme 
et le porteur de contrainte, les tiennent dans une crainte 
Çt un respect dignes de la superstition égyptienne oit 
induite, ils savent si la justice coûte cher, et ils n’igno
rent pas qu’ils sont toujours en fait, sinon ea droit,"des 
sujets, tandis qu’ils devraient être depuis cinquante ans 
des citoyens, des membres influents du souverain, les 
maîtres de leur destinée.

Voilà en général, sans nous arrêter à quelques excep
tions, le tableau vrai de la vie des campagnes.

Mais ce n est pas tout ; plusieurs des lois importantes 
pour les campagnes ne peuvent s'exécuter sérieusement. 
comme nous le montrerons plus loin, et l’excessive divi
sion des exploitations agricoles devient désormais nui
sible au développement de l’agriculture.

Cet étal exigu des communes rurales a bien d’autres 
inconvénients non moins funestes.

Les grands propriétaires et en général les hommes in
telligents s’éloignent des communes rurales et vont s’é
tablir dans les villes populeuses. Rien n’est plus naturel. 
Les riches cherchent le confortable de la vie et les moyens 
de donner à leurs enfants une instruction aussi complète 
que possible ; avantages qu’on ne peut trouver quë dans 
les grandes villes. Il est vrai encore, beaucoup de gens 
compromis par leur paresse ou par leurs vices fuient les 
villages et vont se fixer dans les villes. Ainsi le vice de 
l’organisation des commun- s fait perdre aux campagnes 
des capitaux et des travailleurs qui auraient été em
ployés à des œuvres productives et honnêtes, et sur
charge les villes de capitalistes et d’hommes capables de 
toutes les conditions qui, pour la plupart, passent leur 
vie à des occupations stériles, lorsqu’elles ne sont pas 
immorales.

On ne doit pas s’étonner après cela de voir beaucoup 
de nos départements couverts de la des, la majeure 
partie des propriétés mal cultivées, 110s villages dégoû
tants de sâleté et mal disposés pour les besoins de l’a
griculture, les journaliers mal nourris, mal vêtus, mal 
logés et ignorants, enfin les projets agricoles indéfini
ment ajournés faute de capitaux et d’hommes capables 
pour les exécuter.

La faiblesse, i exiguïté, l’isolement des communes ru
rales démontrent, selon nous, la nécessité et l’urgence 
de les agrandir pour leur donner les moyens d’utiliser à 
leur prolit les hommes et les choses qui leur appartien
nent.

Mats avant de présenter cette nouvelle organisation 
administrative que nous croyons propre à obvier aux 
inconvénients signalés plus haut, il faut encore péné
trer plus au fond dans l’étude du mal. z?

( tu -mile ou n rnr.hu > n numéro Vz „

Chronique locale.
Nous avons enregistré sans commentaires les votes de 

nos représentants sur le projet de loi portant ouverture 
de crédit pour les dépenses de l’expédition romaine.

Nous comprenons très-bien que le Journal des Vïm- 
9«sne revienne pas sur cette expédition, c’est un ornbar 
ras de moins pour lui ; mais est-ce une raison pour blâ
mer MM. Forci et Guilgot d’avoir voté contre le crédit 
demandé par le gouvernement pour payer les frais de 
notre honte?

Que les représentants de la majorité qui ont voté cette 
expédition, votent encore ce crédit, libre à eux de s’en 
glorifier; les royalistes n’ont-ils pas dit à une autre épo
que que la France était assez riche pour-payer sa gloire?

Quant à nous, par imitation du Journal des Vosges, 
nous dirons : Honneur à MM. Fore] et Guilsot, qui ont 
voté contre.

On nous annonce que des protestations se signent 
sur plusieurs points du département en faveur du suf

frage universel. Le département des Vosges, lui aussi, 
fera entendre sa voix à Rassemblée législative contre là 
loi Baroclie, qui fractionne, qui morcelle le suffrage 
universel, et qui, tout en violant la Constitution, porte 
atteinte à la souveraineté du peuple.

SOUSCRIPTION NATIONALE

au profil des instituteurs révoqués pour cause politique.
4e liste.

L. Antoine de Saulxures, 20 c. —- Colin, fabricant, 
1 fr. — J. Géhin, id., 1 fr. — H. Maurice, id., 1 fr!

Total..... 5 fr. 20 c.

Montant des listes précédentes. 55 fr. 60 c.

Total jusqu’à ce jour................ 56 fr. 80 c.
Nota. — Nous prions nos amis qui ont pris l’initia

tive de semblables souscriptions dans leurs communes, 
de les activer le plus possible.

Par décret du président de la République, en date du 
6 mai, M. La baye (Jean-Louis), ancien greffier de jus
tice de paix, a été nommé juge de paix du canton de 
Senones, en remplacement de M. Barbillat.

Un accident déplorable, qui prouve une fois de plus 
combien il est dangereux de plaisanter avec des armes 
à leu, vient d avoir lieu au domicile du sieur Pierre 
Frayard, menuisier à la Bourgonce, canton de Saint-
Dié.

Dans la soirée du 6 mai courant, deux tailleurs d’ha
bits se récréaient à faire l’exercice au fusil ; l’un, an 
cien militaire, voulant montrer son savoir faire, prend 
I arme et se commandant lui-même dit.... joue... feu... 
Le coup part.... les deux hommes tombent!!! L’un 
avait la tète percée d’une balle cl n’a plus donné signe 
de vie... L autre a la vue des suites de son imprudence, 
était tombé faible; il se trouve aujourd’hui alité dans 
Un état presque désespéré.

Le lusil avait été chargé pendant l’hiver pour aller à 
la chasse au loup ; cette circonstance était ignorée des 
acteurs de cette scène tragique.

Le z mai, a Epinal, un enfant tombé d’un balcon dans 
le canal de dérivation de la Moselle y aurait sans doute 
péri sans les secours qui lui furent aussitôt portés par 
un remplaçant qui se trouvait, heureusement sur les 
lieux.

Les typographes d’Epinal ont célébré, le 6 mai, au 
restaurant Voirin, rue de Chanlcreine, la fête de la Saint- 
Jean cju ils ont pris pour patron. On voyait figurer parmi 
ces estimables ouvriers leur doyen, le citoyen Lécrivain, 
qui compte aujourd hui 65 années de bons et conscien
cieux services dans le même établissement, et dont la 
gaîté encore toute juvénile est proverbiale parmi ses 
«'ères des ateliers de ia localité.

Les pertes résultant de l'incendie accidentel qui a 
consumé douze maisons à Médonville, sont aujourd’hui 
connues. Elles s’élèvent à près de 80,000 fr. Les victi
mes pourront recevoir des assurances une somme d’en
viron moitié.

Assemblée législative.
Noug donnons un résumé de la séance du 8 mai, quoi

que tardive ; il est important que nos lecteurs de ia 
campagne connaissent les détails principaux de la dis
cussion de ce projet à Rassemblée nationale. C’est la 
question du moment, c’est le coup le plus fort que la 
réaction ait jamais osé porter à la République.

Les tribunes publiques sont garnies de damés depuis 
midi. L’Assemblée continue la discussion du budget des 
dépenses du ministère des travaux publics. A trois heu
res M. uaroche, ministre de l’intérieur, entre dans la 
salle (vif mouvement d’attention), monte à la tribune et 
donne lecture de son fameux projet de loi relatif aux 
modifications à introduire dans la loi électorale. Voici 
les nouvelles conditions :

Trois ans d habitation dans le canton. Contribution 
personnelle comme l’un des moyens de constatation. 
Extension des incapacités. En cas de vacance, convoca
tion du collège électoral dans les six mois au lieu de 40 
jours. Majorité absolue des suffrages exprimés et le 
qiu.rl au moins des électeurs inscrits dans le départe
ment, pour 1 élection au premier tour de scrutin. Con- 
lusion des bulletins de l’armée avec ceux des autres ci
toyens au chef-lieu du département. — Le ministre de
mande la prise en considération de l’urgence. Un grand 
nombre de membres réclament le. scrutin public sur la 
question préalable. L’Assemblée décide que le scrutin 
public aura lieu à la tribune. II y est immédiatement 
procédé.

A cinq heures le scrutin est terminé. L’Assemblée à

la majorité de 453 voix contre 197, repousse la ques
tion préalable. Le projet Baroclie arrivera donc à discus
sion- M. Michel de Bourges monte à la tribune,

La question écartée, il s’agissait de décider si Rôti 
prendrait en considération l’urgence, c’est-à-dire si l’on 
dispenserait le projet de l’examen du Conseil d’Etat et 
de la formalité des troi*. lectures. M. Michel (de Bourses) 
monte à la tribune, et d’une voix grave et lente, flétrit 
le projet avec autant d’éloquence que de dignité. « Au 
îi ontispice de la loi, dit il, je vois mensonge et hypo
crisie, à la fin GUERRE CIVILE. »

• Quelle pensée a inspiré celle loi? Le désir de se ven
ger des dernières élections de Paris, et de châtier le 
peuple pour son amour de la légalité. Quel motif invo
que-t-on à l’appui de l’urgence? L’agitation qui règne à 
i ans; mais cette agitation ne date que delà nomination 
des dix-sept, et sa cause est la révision même de la loi 
électorale. Vouloir punir le peuple de son amour pour 
la paix et la légalité, parce qu'il a repoussé lés candi
dats de guerre civile ; vouloir le châtier, lui de qui 
émané le pouvoir et duquel ceux qui l’insultent tiennent 
leur mandat, serait porter atteinte à sa souveraineté, cai* 
il est seul juge souverain dans les questions de cet ordre, 

Et quand en 1852 les pouvoirs de l’Assemblée et ceux 
du président de la République expireront, quelle auto» 
rite morale aura cette loi délibérée d’urgence, votée à 
la légère, et portant a (teinte à la Constitution? Aucune, 
car la Constitution est au-dessus de la loi, et la Répu
blique au-dessus de la Constitution ; tout ce qu’on tend 
contre elles est nul de soi,

Et quelle autorité pourrait donc empêcher, atix élec
tions générales, les citoyens arbitrairement rayés des 
listes de venir exercer leur droit imprescriptible? Qui 
prétendrait exercer un pouvoir au-dessus de la Répu
blique et de la Constitution?

La loi que l’on voterait aujourd’hui légèrement et 
contre la Constitution serait nulle et de nul effet. A 
quoi sert donc de voter l’urgence?

Ce discours, constamment interrompu par la droite et 
par le président lui-même, M. Bedèaii, produit dans 
toute 1 Assemblée la plus vive émotion. M. Baroclie 
reste muet à son banc. M. G. de Beaumont essaie de 
soutenir l’urgence; mais les burgraves ont hâte d’éloui- 
ier le débat ; on vole donc et l’urgence est adoptée à 
une grande majorité. La séance est levée à cinq heures 
et demie au milieu de la plus vive agitation.

Intérieur.
Do a distribué à 1 Assemblée, le 15 mai, une proposi

tion de Mil. Bryus de Monligny et autres membres de ta 
droile, relaiive à la réunion extraordinaire des conseils gé
néraux dans le cas où I Assemblée serait mise hors d’état 
d’exercer librement son mandat.

Paris jouit de la plus parfaite tranquillité. On se de
mande à quel aveuglement il faut attribuer les précautions 
prises par le pouvoir? Les troupes sont consignées dans les 
casernes ; des ordres impitoyables ont été, dit-on, donnés à 
la gendarmerie républicaine, à la gendarmerie mobile, anx 
chasseurs de Viucennes. Point de pitié, point de merci 1 
Ordre de faire feu à quelque distance que ce fût sur tout 
rassemblement armé ou non armé.

Tout eu laissant ces terribles instructions, le pouvoir exé
cutif se serait préparé à quitter Paris, Chevaux et voiiure-l 
étaient prêts à l’Elysée. On assure que la protestation Contre 
la loi, adressée par M. Napoléon Bonaparte au président soit 
cousin, n at#rail pas etc reçue par ce dernier*

Ou lit dans ^Evénement, du i 2.
« Une vive discussion a eu lieu aujourd’hui dans le soi ri 

delà commission chargée de l’examen du projet de loi pur» 
tant révision de la loi électorale.

» La commission , qui a tenu une séance de près de qiia* 
tre heures, a adopté le projet ministériel dans ses disposi
tions générales.

» Le ministre de l’intérieur sera, dit-on , entendu demain 
dans le sein de la commission , pour faire valoir de nouveaux 
arguments enffaveur de son œuvre.

» Dans la séance de mardi, la commission prendra, dit-» 
ou, une résolution dt-liuiiive, »

- On assu ait que le père Enfantin, M. Duveyrler et au
tres saints-simoniens avaient été mandés à l'Elysée pour 
composer un cabinet. Celle récompense est bien due au* 
efl’oi ts que fait le Crédit chaque jour pour faire oublier l’o-= 
rigine socialiste de ses patrons, en insultant les hommes les 
plus avancés dans le parti socialiste.

Nous donnons celte nouvelle sous toute* réserves,
— Le National publie, à propos de la contribution per

sonnelle qui figure dans le projet dd loi des dix-sêpt burgra
ves, une statistique électorale dont le résultat doit être pou
les réactionnaires une source de réflexions peu rassurantes s 

« A considérer la France dans son ensemble, il n'y a 
d inscrits sur les registres de la contribution personnell ■' 
que la moitié des citoyens qui auraient aujourd’hui Je drol 
de voter, et peut-être les deux tiers de ceux qui voient effec 
tivemefil. Le dernier tableau publié à notre connaissance, 
celui de 1853 , donne le chiffre de 6,009,420 pour la tola 
Iiié des inscrits. En 1851, sous l’influence d’une autre léuS 
lalion (on avait essayé de transformer la taxe en impôt, cto



— 128 —
quotité, c’est-à-dire, viaiment individuel), on avoit compté 
500,000 noms de plus.

» U a un moyen bien simple de mesurer la ponée du nou
veau système, c'est de mettre en regard, pour quelques dé
partements que nous prenons au hasard , le nombre des élec
teurs inscrits dans les dernières éleciious avec celui des 
contribuables qui figurent, pour b* mêmes départements, 
dans les listes de la taxe personnelle.

ELECTEURS CONTRIBUABLES ELECTEURS

inscrits inscrits prives
aux dernières au rôle delà taxe de leurs

ÉLECTIONS. PERSONNELLE. DROITS.

Seine (10 mars. ... 555,509 109,052 244,457
Saône-et-Loire.... 151,854 106,019 45,81S
Pas-de-Calais.........  194,088 104,490 89,598
Puy-de-Dôme.........  168,000 105,690 62,510
Rhône..................... 110,000 67,712 42,298
Seine-Inférieure... 216,502 116,589 99,915
Morbihan................ 127,169 58,577 68,792
Nièvre....................... 88,144 60,052 28,092
Corrèze.................... 84,585 45,602 58,761
Bouches-du-Rhône. 114,295 50,857 65,456

1,607,699 824,240 784,472
» Ainsi, à première vue, nous reconnaissons que dans 

dix départements seulement, 784,472 électeurs seraient 
écartés, par la substitution des registres de la taxe person
nelle aux anciennes listes électorales! »

Extérieur.
ALLEMAGNE. Berlin, 9 mai. — Dans la journée du 7, 

sont arrivés par des convois spéciaux, sur le chemin de fer 
d’Anhult el sur celui de Posldam, un grand nombre de prin
ces qui se rendaient au congiès. On remarquait parmi ces 
voyageurs le Giand-Duc de Saxe-Veimar, le prince héritier 
de Mecklembnurg-Slrélitz., le Grand-Duc d’Oldembourg, le 
prince héritier d'Oldembourg , le duc de Saxe-Cobourg-Go
tha, le duc de Saxe-Alleinbonrg, le duc de Saxe-Meinin- 
gen , le duc de Brunswick, duc d’Auhah-Dessau , le prince 
héritier deDessau, le duc de Reuss-Greilz, les bourgmes
tres de Brême, de Lubeck et de Hambourg.

L’électeur de Hesse et le Grand-Duc de Bade sont arrivés 
le soir.

Les feles et les dîners galas se succèdent à la cour sans in
terruption.

Francfort. —Neuf étals vont prendre part ou par leurs 
souverains, ou par leurs représentants aux délibérations du 
congrès de Francfort, ce sont : l’Autriche, la Bavière, le 
Wurtemberg, la Saxe, le Hanovre, la Hesse électorale, le 
Luxembourg, la Hesse Hombourg et Lichtenstein. On ne 
sait si le roi de Danemark eu sa qualité de souverain du 
Sclileswig, se fera représenter.

Munich. — M. Vander Pfordlen, le président du conseil 
des ministres en Bavière , a eu de nouveau l’occasion de dé
clarer à la seconde chambre, le 6 mai, en réponse à une ln- 
tcipellalion du prince Walleislein , que la Bavière et l'Au
triche suivaient une politique commune, et que la Bavière 
ne permettrait jamais l’iniervention de l’étranger dans les 
affaire- de l’Allemagne.

En Bavière, les dépenses de l’ctat militaire absorbent les 
ressources les plus importâmes de l Etat; ou considère la 
situatiou comme de plus en plus menaçante. Un crédit ex
traordinaire de trois millions de florins a été absorbé; une 
au're somme de sept millions de florins est réclamée par le 
ministre de la guerre.

RUSSIE. — Les journaux russes font memion d’une 
grande revue passée le 14 avril à Saint-Pétersbourg par 
l’empereur en personne, dans laquelle les plus grands hon
neurs o it été rendus au feld-maréchal , prince de Varsovie, 
arrivé depuis quelque temps seulement dans la capitale. 
L’empereur a cédé le commandement au feld maréchal el 
les deux personnages se sont jetés dans les bras l’un de 
l’autre, en présence de toute l’armée. Rien n’égale, dit-on, 
la reconnaissance que l’empereur Nicolas témoigne au feld- 
inaréchal Paskéwitsch pour sa campagne de Hongrie.

ITALIE. Rome , 2 mai. — Cernuschi est continuellement 
visité par des officiers français, qui parlent de lui avec le 
plus grand respect.

Ces jours passés, deux cardinaux disaient entr’eux i' « Eh ! 
si au lieu de Français nous avions ici des Àliemauds, noire 
ville à celte heure sérail comptée ment purgée! »

VA 11 I ETES.
Agricultiiirc.

Les sciences agronomiques ont, depuis quelques an
nées, fait des progrès si étendus que la masse des culti
vateurs, quelques-uns de ceux même qui, par leur 
instruction, sembleraient devoir être au-dessus de la 
routine, sont enclins à traiter de pures chimères ces 
belles théories décrites avec tant de soins dans les publi
cations scientifiques. Les essais généralement peu en
courageants auxquels se sont livrés quelques innova
teurs trop pressés d’arriver à leur but dans des contrées 
vierges d’améliorations agricoles, sont avec le manque 
d’instruction des populations rurales, les causes fonda
mentales de cette tendance fâcheuse.

Nous nous sommes aperçu que les innovations, pour

être fructueuses, devraient être introduites lentement 
et avec persévérance, et que le cultivateur, quelque 
instruit qu’il soit, ne réalisera jamais de bénéfices si, 
de prime abord, il veut changer subitement le mode de 
culture usité, importer de toutes pièces l’agriculture per
fectionnée.

En fait d'innovations culturales, les exéculeurs ap
portent toujours l’entrave la plus considérable. Com
mandez au campagnard un travail dont il n’a pas l’ha
bitude, et il l’exécutera tant bien que mal, mais en 
grommelant tant que vous serez près de lui, puis, si 
vous vous éloignez un instant, il reviendra à son an
cienne manière de faire, sous prétexte que ce n’est pas 
l’habitude de faire autrement.

Ces préliminaires nous ont paru utiles pour montrer 
toute l’importance du tréfuage dans certaines contrées, 
où l’on est encore peu habitué à la culture des racines 
sarclées et des récoltes étouffantes, ces moyens si puis
sants de détruire les plantes nuisibles, d’ameublir la 
terre tout en lui faisant produire une récolte suscepti
ble de compenser, et au-delà, les frais du labourage.

Le tréfuage est un procédé de sarclage particulier à 
une petite partie de la Vendée ; il n’est employé que 
dans la presqu’île de Saint-Denis et la partie de la 
plaine située sur la rive droite du Lay.

Cette opération est execulee à l’aide d’un instrument 
en fer de la forme d’un triangle isocèle tranchant sur 
ses deux côtés égaux et portant au troisième une douille 
faisant, avec la partie plane et supérieure, un angle de 
70 d. à peu près. Un manche, de 1 m. 50 c. environ de 
longueur, est adapté à cette douille el sert à la manœu
vre de l’instrument. Le tréfuet, c’est le nom qu’on lui 
donne, présente, surtout quand l’usure a émoussé sa 
pointe, la forme d’un pique de cartes à jouer dont la 
queue, au lieu d’être dans le même sens que la partie 
plane, est recourbée et porte le manche. Les deux côtés 
égaux ont de 0 m 15 à 0 m 20, et le troisième de 0 ra 10 
à 0 1,1 12. Un instrument de petite dimension est plus 
facile à manier dans les terrains rocailleux et entre les 
mains des personnes peu habiles.

L’opération du tréfuage consiste à couper ou à déra
ciner avec cet instrument les plantes nuisibles, sans trop 
ménager la tige du blé lui-même, que l’on coupe sou
vent au niveau du sol. Les plantes coupées et la terre 
qui les suit sont accumulées dans le fond de la raie. 
Pour opérer le tréfuage, l’ouvrier marche dans la raie 
en reculant ; il frappe le premier coup sur la crête du 
sillon, puis tire à lui; le second est donné à la partie 
inférieure du premier, et ainsi de suite du troisième, 
du quatrième s’ils sont nécessaires pour enlever les her
bes nuisibles pour les accumuler dans la raie.

Deux saisons sont, selon la nature du sol sur lequel 
on opère, propices à l’exécution de cette manœuvre. 
Quand le sol est calcaire et que conséquemment l’eau 
s’écoule avec facilité, le tréfuage exécuté avant l’hiver 
produit d’excellents résultats; mais dans les terrains 
argileux, où l’on est contraint d’élever d’avantage les 
sillons, l’accumulation des terres au fond de la raie est 
on ne peut plus nuisible à la récolte. Alors le tréfuage 
ne doit être exécuté qu’après les pluies d’hiver, dans le 
courant de février et dans les premiers jours de mars.

Pour le 'tréhiage, comme pour toules les operations 
agricoles, non seulement la saison, mais encore l’étal 
de l’atmosphère, demande tut choix judicieux. La ma
nœuvre exécutée pendant les pluies et sur tnt terrain 
très-mouillé est ou nuisible ou infructueuse;‘elle est 
nuisible quand la terre, au lieu detre nettement cou
pée par l’instrument est graissée au contraire. L’effet 
est en partie perdu si la pluie arrive immédiatement 
après l’exécution, car alors la plupart de ces petites 
plantes parasites arrachées depuis peu reprennent aus
sitôt racine. Exécuté pendant un temps trop sec, le 
tréfuage présente d’autres inconvénients; la tige de 
blé, à demi déracinée ou coupée, souffre toujours, périt 
même quelquefois si, peu de jours après l’opération, il 
ne survient pas nn temps doux et légèrement humide.

Tous les terrains ne se prêtent point à l’exécution du 
tréfuage. Ce sarclage particulier qui jamais, au resfe, 
n’exclut le sarclage en grand dans le courant de mai, 
est d’une exécution très-difficile dans les terres lourdes 
et très-argileuses. Dans les terres légères et calcaires, 
au contraire, l’opération est très-facile : mais on le con
cevra aisément, la température trop sèche que nous 
avons dit être si préjudiciable, ne manquera pas ici de 
produire ses nuisibles effets.

Beaucoup de personnes ont été surprises de voir cou
per le blé au printemps et de voir surtout que cette sec
tion n’était point nuisible. Toutes les fois que cette 
mutilation est exécutée avant les gelées ou avant la pre
mière quinzaine de mars, elle est au conlraire avanta
geuse ; au lieu d’une tige unique il pousse de nombreux 
rejetons donnant chacun un épi quand la plante est 
coupée au collet. Le blé coupé va dans le grenier, dit 
un vieux proverbe.

Dire à quelle époque remonte l’introduction du tré
fuage est chose totalement impossible. Ce qu’il y a de 
sûr, c est que depuis quelques-années el malgré les 9 
ou 12 fr. par hectare que coûtent les frais de main- 
d œuvre, cette opération, loin de se restreindre, semble 
au contraire se généraliser; c’est qu’en effet il y a dif
férence considérable entre les récoltes tréfilées et celles 
qui ne 1 ont point été. Le grain, dans les premières, est 
non seulement plus abondant, mais encore plus pesant, 
mieux nourri.

Les moissonneurs, à la récolte, reconnaissent au 
chaume plus plein, plus résistant, le sillon qui a été 
tréfilé de celui qui ne l’a point été. Nous avons voulu, 
il y a quelques années, faire un essai comparatif : nous 
fimes alternativement tréfiler et laisser intact un certain 
nombre de sillons, et quand le blé fut en épis aussi bien 
.u au depicage, il était facile de constater la différence.

Simple historien de ce mode de sarclage exclusive
ment usité dans quelques contrées seulement, notre tâ
che est dès-lors remplie. Si celle opération pouvait s’é
tendre dans toute la France, cl que cet exposé lut la 
cause de son admission générale, notre but serait at
teint, nous aurions été utile. B. A

La société de la correspondance littéraire dirigée par 
Mmc Clémence Lalire, à .Paris, fait urt appel à tous les 
jeunes auteurs qui ne sont pas membres de la société 
des gens de lettres. Toute œuvre qui sera envoyée 
Gfranco) à l’administration sera lue par le comité de 
réception? La pureté du style, l’intérêt du drame, la 
moralité du sujet sont les qualités indispensables pour 
laire partie de la société. En première ligne des avanta
ges que nous offrons aux jeunes auteurs, c’est une pu
blicité immédiate dans quarante journaux de province 
et dont le nombre doit irrésistiblement s’accroître. Les 
ouvrages lus, le comité instruira les auteurs s’ils sont 
rejetés ou acccplés et réglera les conditions auxquelles 
il pourra traiter.

Bureaux, rue Caillou, 5, à Paris.
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Le Ilédacteur-Gérant . A. Tuékin.
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DÏTTî C* A T’TT? "• Sros comme une lentille,runvAiir. 1 fr, faubourg Saint-Denis, 9, 
et les pharm. — Injection Saffroy, la seule approuvée, 
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M. SIEDLECKI, Polonais, artiste vétérinaire, traite 
tout ce qui a rapport à son art ; il est logé chez M. 
MAZURIER, aubergiste, sous les Arcades, à Remiremont.

Une Compagnie d’Assurance demande un Di
recteur pour chaque. arrondissement du département 
des Vosges. Appointements fixe : 1,200 fr. et remise.

S’adresser a I Inspecteur, hôtel du Commerce, à Epi- 
nal. (Affranchir.')
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1 A EPINAL, PLACE SATNT-GOERY, 2. S

Nous avons sous les yeux le journal mensuel 
L’ÉGALITÉ, Moniteur des Électeurs. Celte publication 
démocratique donne, dans son format, qui est double 
des journaux ordinaires :

1° Des articles politiques traités aux points de vue 
les plus sérieux et les plus avancés, rédigés spéciale
ment pour les campagnes,-

2° Le tableau des voles significatifs qui ont eu lieu 
chaque mois à l’Assemblée législative. Avec ces tableaux, 
on peut apprécier, à'leur juste valeur, les opinions et 
la conduite de tous les représentants du peuple;

5° Toutes les lois votées par la législative : recueil 
utile à conserver el à consulter.

Prix unique de l'abonnement : 5 fr. par an. Écrire 
franco au Rédacteur-Gérant RAGINEL.

BUREAU : rue de clérv, 74, a paris.

Mèniirrmonl, lmp. et Litli, Moujjiij.


